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J’attends        pour voir l’évolution des symptômes 

 

Après 24 heures à la maison : 

 Si mon enfant n’a plus de symptômes 

Si mon enfant a encore au 
moins un symptôme 

Il peut retourner à l’école 

Je remplis l’outil d’autoévaluation en ligne et je suis les 
consignes données (ou j’appelle le 1 877 644-4545)  

! ATTENTION ! 
Après avoir rempli le guide d’autoévaluation, si on me dit que mon enfant doit être dépisté pour la COVID-19, 
mais que je ne veux pas le faire tester, je dois le garder en isolement à la maison pour une période de 10 
jours depuis le début de ses symptômes ET jusqu’à leur disparition. 

À la suite de la réception d’un résultat négatif et si mon enfant présente un bon état général sans fièvre, il peut fréquenter l’école. 

Document inspiré du Centre intégré de santé et de services sociaux de Lanaudière et modifié par le 
CSS du Fleuve-et-des-Lacs, en collaboration avec la Direction de la santé publique du Bas-Saint-Laurent. 

N.B. : Si mon enfant a reçu des directives de la santé publique, celles-ci doivent être considérées comme prioritaires. 

Mon enfant a un ou des symptôme(s) de la COVID-19 : 

• Fièvre 
• Perte d'odorat avec ou sans perte de goût 
• Grande fatigue 
• Perte d’appétit importante 
• Douleurs musculaires non liées à un effort 

• Mal de tête 
• Essoufflement, difficulté à respirer 
• Toux nouvelle ou aggravée 
• Mal de gorge 
• Nausées, vomissements, diarrhées, maux de ventre 

Si les symptômes 
débutent à l’école : 

L’école communique avec 
le parent afin que l’enfant 

retourne à la maison. 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/guide-auto-evaluation-symptomes-covid-19/

